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Championnats 2019: quantités d’esches et d’amorces 

 

 GLACE:  

2 litres d’amorces et 1 litre d’esches vivantes 

Attribué à la Bulgarie. 
 

 CLUBS:  

20 litres d’amorces et 2,5 litres d’esches, dont 0,75 litre maximum de fouillis. Les vers de vase 

peuvent être utilisés seulement à l’hameçon. Dans la totalité des esches, une quantité maximale de 

0,5 litre de vers de terre est autorisée 

Attribué à la Croatie. 
 

 EUROPE:  

20 litres d’amorces et 2,5 litres d’esches, dont 0,5 litre maximum de fouillis. Les vers de vase 

peuvent être utilisés seulement à l’hameçon. Dans la totalité des esches, une quantité maximale de 

0,5 litre de vers de terre est autorisée 

Attribué à l’Irlande. 
 

 VETERANS:  

15 litres d’amorces et 2 litres d’esches, dont 0,5 litre maximum de fouillis. Les vers de vase peuvent 

être utilisés seulement à l’hameçon. Dans la totalité des esches, une quantité maximale de 0,5 litre de 

vers de terre est autorisée 

Attribué à l’Italie. 
 

 HANDICAPES:  

12 litres d’amorces et 1,5 litre d’esches, dont 0,5 litre maximum de fouillis. Les vers de vase peuvent 

être utilisés seulement à l’hameçon. Dans la totalité des esches, une quantité maximale de 0,5 litre de 

vers de terre est autorisée 

Attribué à l’Italie. 
 

 MASTERS: 

Amorces: 20 litres 

Esches: 2 litres de vers de terre 

Asticots, fouilles et vers de vase ne sont pas autorisés 

Attribué à l’Afrique du Sud. 
 

 JEUNES: 

Pour les catégories U15: 17 litres d’amorces et 2 litres d’esches, dont 0,5 litre maximum de fouillis. 

Les vers de vase peuvent être utilisés seulement à l’hameçon. Dans la totalité des esches, une quantité 

maximale de 0,5 litre de vers de terre est autorisée 

Attribué à l’Espagne. 

 

Pour les catégories U20 et U25: 20 litres d’amorces et 2,5 litres d’esches, dont 0,5 litre maximum de 

fouillis. Les vers de vase peuvent être utilisés seulement à l’hameçon. Dans la totalité des esches, une 

quantité maximale de 0,5 litre de vers de terre est autorisée 



Attribué à l’Espagne. 
 

 FEMININ: 

Amorces: 20 litres 

Esches: 2 litres de vers de terre 

Asticots, fouilles et vers de vase ne sont pas autorisés 

Attribué à l’Afrique du Sud. 
 

 NATIONS:  

20 litres d’amorces et 2,5 litres d’esches, dont maximum 1 litre peut être larves aquatiques (fouillis et 

vers de vase). En tous cas le montant maximum de vers de vase peut être 0,25 litre. Dans la totalité 

des esches, une quantité maximale de 0,5 litre de vers de terre est autorisée. 

Attribué à la Serbie. 
 

 FEEDER:  

Amorces: 12 litres 

Esches: 2 litres de vers de terre 

Asticots, fouilles et vers de vase ne sont pas autorisés 

Attribué à l’Afrique du Sud. 
 

 FEEDER CLUBS:  

12 litres d’amorces et 2,5 litres d’esches. Dans la totalité des esches, une quantité maximale de 0,5 

litre de vers de terre est autorisée 

Attribué au Portugal. 


